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OBJET :Création du Conseil Local de Soutien à la Parentalité (CLSP)  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, 
 
Vu  la loi du 5 Mars 2007 relative à la prévention de la délinquance et permettant au  Maire de 
recevoir les familles et leurs enfants pour « prévenir les comportements susceptibles de mettre 
l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui » (article L1411 Code de l’action 
sociale et des familles) 

 
Vu la constitution du Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’ Accompagnement des Parents (REAAP) 
en 2008, 

 
Vu le projet de création du Conseil Local de Soutien à la Parentalité (CLSP) intégrant le 
REAAP et les projets de création d’une maison des parents et de la commission des familles, 
cette dernière s’appuyant sur la loi précitée, 

 
Considérant que le projet du CLSP a fait l’objet d’une présentation au Conseil Local de 
Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), 
 
A la majorité des membres du conseil, Monsieur ROS et Madame RATZEL-TOGO du groupe 
«Verts» s'étant abstenus. 

DELIBERE : 

 
AUTORISE la création du Conseil Local de Soutien à la Parentalité (CLSP).  
 
 

 

Le Maire, 

Jacques SALVATOR. 


